
ADMINISTRATION DE L'ENVIRONNEMENT
Division Air/Bruit
Réseau de biosurveillance

Légumes Campagne d'analyse (numéro et période 
d'accumulation de plomb)

Site d'exposition

C-XIV                 

4 oct.- 10 déc. 

2002

C-XV                 

21 mai - 9 juil. 

2003

C-XVI                 

30 sep. - 12 

déc. 2003
RODANGE. Rue Fontaine d'Olière 0.27 0.25 0.19

idem mais échantillon lavé

RODANGE. Route de Longwy, 316 0.20 0.39
idem mais échantillon lavé

DIFFERDANGE. Cité S. Thomas 0.73 0.37 0.82
idem mais échantillon lavé 0.29 0.15 0.38

DIFFERDANGE. Rue des Jardins 1.13 0.19 0.82
idem mais échantillon lavé 0.44 0.41

ESCH/ALZETTE. An Elsebrech-Rue des Tramways 1.33 0.42 0.49
idem mais échantillon lavé 0.92 0.18 0.33

ESCH/ALZETTE. Rue d'Ehlerange 0.63 0.35 0.44
idem mais échantillon lavé 0.60 0.35

ESCH/ALZETTE-Wobrecken. Rue Jean Berg 0.83 0.44 0.24
ESCH/ALZETTE-Uecht. Rue du Nord 0.52 0.16 0.23
ESCH/ALZETTE-Lallange. Rue Nicolas Mannes 0.75 1.03 0.30

idem mais échantillon lavé 0.19
SCHIFFLANGE. Cité Um Benn. 1.79 0.30 0.63

idem mais échantillon lavé 1.20 0.26 0.26
SCHIFFLANGE. Rue du Moulin. 0.57 0.32 0.36

idem mais échantillon lavé 0.44 0.16 0.17
LEUDELANGE-SIDOR 0.18 0.17 0.13
OSWEILER 0.09 0.17 0.08
BECKERICH 0.20 0.07
NOSPELT 0.15 0.07

0.92  :  dépassement de la norme EU    pas analysé

Référence sanitaire pour les choux frisés lavés (espèce Brassica oleracea ) :
Teneur maximale à ne pas dépasser (règlement CE Nº 466/2001 de la Commission de Bruxelles du 8 mars 2001)

0.3 µg / g de poids frais

Plomb (Pb) accumulé par les CHOUX FRISÉS                                                                                           

(µg  / g de poids frais)

Réseau de biosurveillance - Teneurs en plomb bioaccumulation dans les choux frisés.  
Contrôles aux sites sensibles des dépassements des teneurs maximales (choux 

lavés).
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C-XIV                 4 oct.- 10 déc. 2002
C-XV                 21 mai - 9 juil. 2003
C-XVI                 30 sep. - 12 déc. 2003

Teneur maximale à ne pas dépasser (règlement CE Nº 466/2001 du 8 mars 2001. 
Commission  de Bruxelles)


